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Convention de mise à disposition et de gestion

ENTRE :

La Commune de Banyuls-sur-Mer, représentée par son Maire, M. Jean-Michel SOLÉ, 
agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°14/juin/2020 du 15 juin 2020.

Ci-après dénommée « La Commune »

ET :

, dont le siège est situé rue Jules Ferry à Banyuls-sur-Mer, 
représentée par son Président M. Jérôme DA SILVA.

Ci- après dénommée « Le Bénéficiaire »

EST :

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de mettre à disposition du Bénéficiaire Equipement 
et de lui en confier la gestion dans le cadre de son 

activité .

La présente convention est consentie intuitu personae et ne pourra donner lieu à une sous-
location

Article 2 :

Le bien objet de la présente convention, ci-après dénommé « Equipement », propriété de la 
Commune, est installé par les services municipaux avenue de la République, à proximité 

-sur-Mer.

Equipement mis à 
suivants :

- d e patinoire non couverte de 144 m², dont les dimensions sont de 18m x 8m ;
- ocal technique de 7,5 m², dont les dimensions sont de 2,50 m x 3 m ;
- one de chausse de 30 m².
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Article 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la période correspondant u
Village de Noël, soit du vendredi 6 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025.

Cette 
période.

Article 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES

gratuitement à disposition de ce dernier.
donnera lieu à aucun versement de redevance par le Bénéficiaire.

Le Bénéficiaire
activité associative.

- les vendredi 6 et 13 décembre 2024 de 16h à 19h ;
- les samedi 7 et 14 décembre 2024 de 14h à 19h ;
- les dimanche 8 et 15 décembre 2024 de 14h à 19h ;
- du samedi 21 décembre 2024 au dimanche 5 janvier 2025 de 14h à 21h.

Le Bénéficiaire également à ouvrir un chalet et organiser des manifestations pour
participer à du Village gourmand de Noël.

Aucun Bénéficiaire au titre de cette mise 

Article 5 : OBLIGATIONS DES PARTIES

à :

- Equipement installé sur le domaine public et en 
parfait état de fonctionnement, qui sera constaté par le Bénéficiaire au moment de la 
mise à disposition ;

- ;
- prendre en charge les frais de fonctionnement (électricité et eau).

à :

-
respect des dispositions de la présente convention ;

- ;
- se conformer à toutes les prescriptions légales et règlementaires applicables dans le 

cadre des activités développées ;
- ;
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- respecter les consignes de sécurité applicables dont il reconnaît avoir pris 
connaissance avec le représentant de la Commune ;

- ;
-

;
- veiller au respect des normes en vigueur lors des animations musicales, en cas 

-
n° 62/D/2017 du 12 mai 2017 portant règlementation de la diffusion de musique sur la 
voie publique ;

-
la présente convention et ce par tout moyen.

La Commune se réserve la faculté de contrôler à tout moment le bon entretien de 
à disposition et peur vérifier que la destination de celui-ci est conforme aux 

dispositions des présentes et des règlements en vigueur.

Article 6 : RESPONSABILITÉS - ASSURANCES

comportant une garantie « Dommages aux biens

Le B
Responsabilité civile » couvrant le Bénéficiaire des 

-à-vis
des tiers, des usagers, de la Commune ou de toute personne se trouvant dans les lieux à raison 
des dommages corporels, matériels et/ou immatériels, consécutifs ou non consécutifs, qui 

Equipement ou plus 

Article 7 : RÉSILIATION

La Commune disposition de la possibilité de résilier unilatéralement, à tout moment, la 
présente ou en cas de non-respect de la présente 
convention par le Bénéficiaire, sans mise en demeure préalable.

En aucun cas la résiliation anticipée de cette convention ne pourra donner droit à indemnité au 
profit du Bénéficiaire.

Article 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES

à
rechercher toute voie de règlement amiable avant de soumettre leur différend à une instance 

Tribunal administratif de Montpellier.
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Fait en deux exemplaires originaux.

A Banyuls-sur-Mer, le

Pour la Commune, Pour le Bénéficiaire,
Jean-Michel SOLÉ M. Jérôme DA SILVA

Maire de Banyuls-sur-Mer Président
Banyuls Handball

27 décembre 202427 décembre 2024


